Atelier RSE : Etat des lieux et perspectives, Dakar 24-25 juillet 2007 – RAPPORT FINAL


[image: image1][image: image2.jpg]



[image: image4.png]RegioneLombardic
e i Auonomic
Stk o e




« ATELIER  SUR  LA  RESPONSABILITE  SOCIETALE  DES ENTREPRISES : ETAT DES LIEUX ET  PERSPECTIVES »
Dakar, 24 et 25 juillet  2007
RAPPORT FINAL
Juillet 2007

SOMMAIRE

1. Introduction

2. Cérémonie d’ouverture

3. Communication de M Barama Sarr, Directeur Général de l’ASN
4. Communication de Mme Ornella CILONA, Responsable CGIL pour les politiques RSE et Coordinatrice du Groupe de Travail UNI sur la RSE 

5. Communication de M Fabrizio ZANDONATTI, Président de la CIDIU SpA (Italie)

6. Communcation de Mme Khady NIANG,  Commerciale de TRANSTECH Industries

7. Synthèse des débats

8. Rapport du groupe de travail 1 : Apport de la société civile dans la mise en œuvre de la responsabilité sociétale des entreprises

9. Rapport du groupe de travail 2 : Mise en œuvre de la responsabilité  sociétale des entreprises (RSE) au sein des entreprises

10. Synthèse des débats

11. Recommandations

12. Clôture


Annexes


Annexe A : Agenda de l’atelier


Annexe B : Allocution de M. Armando (LVIA)


Annexe C : Allocution de M Mendy (Ministère des Mines et de l’Industrie)


Annexe D : Communication de M Sarr (ASN)


Annexe E : Communication de Mme Cilona (CGIL-UNI)


Annexe F : Communication de M Zandonatti (CIDIU SpA)


Annexe G : Liste des présences


Annexe H : Liste des membres du groupe de travail 1

Annexe I :   Liste des membres du groupe de travail 2

1. INTRODUCTION

La Responsabilité Sociétale de l'Entreprise (RSE) est un concept qui se répand de plus en plus à travers le monde et constitue  un élément important au sein de tous les segments de la société.

En effet, selon sa dernière définition (ISO 26000), la RSE ne s’adresse plus uniquement à l’entreprise privée, mais elle concerne l’ensemble des organisations de la société moderne (administration, syndicats, organisations non gouvernementales, universités, centres de recherche, …) et, si appliquée convenablement et universellement, peut représenter un moyen exceptionnel pour l'atteinte de priorités majeures comme la performance en matière d'innovation, la création d'emplois, la protection de l’environnement, la lutte contre la pauvreté, la hausse des revenus, et donc plus globalement pour l’amélioration des conditions de vie et le développement durable. 

C’est dans ce cadre précis de réflexion, de mise en œuvre, de développement et de promotion de la responsabilité sociétale qu’il faut situer les actions multiformes de l’ONG italienne LVIA, qui existe depuis en 1966 et qui aujourd’hui initie des  projets et programmes de coopération dans une dizaine de pays africains. 

L’objectif fondamental de la LVIA est de contribuer au développement et à l’amélioration des conditions de vie des populations les plus défavorisés surtout en milieu rural, en particulier dans les domaines de la santé, de l’agriculture, de l’élevage et des équipements hydrauliques (pompes éoliennes, puits, forages), mais également en milieu urbain pour la lutte contre la dégradation de l’environnement (assainissement et gestions des ordures ménagères).

A titre d’exemple, au Sénégal (à Thiès et à Kaolack) ainsi qu’en Burkina Faso (à Ouagadougou), Mauritanie (à Nouakchott) et Mozambique (à Maputo), la LVIA a contribué à récupérer les déchets plastiques en les recyclant à travers l’ouverture de centres de valorisation où des coopératives féminines achètent le plastique et effectuent un travail de transformation pour ensuite les commercialiser auprès des industries de plasturgie présentes sur place. 

Comme affirmé par son Représentant Pays dans son discours de bienvenue, les raisons qui ont mené la LVIA, en concertation et collaboration avec l’Association Sénégalaise de Normalisation, à promouvoir et organiser l’atelier se justifient car la LVIA « a compris que la solution à tous les problèmes, et notamment à ceux liés à l’environnement, passe obligatoirement par la mise en réseau et le dialogue entre les acteurs et les « entreprises » du secteur privé, du secteur public et de la société civile » et aussi car « elle a la possibilité de jouer un rôle extrêmement important en se positionnant dans ce dialogue de manière tout à fait privilégiée, car une ONG n’a pas d’intérêts politiques ni économiques, si ce ne sont ceux des populations ». Et enfin, car « la LVIA est profondément convaincue que toutes les entreprises, soient-elles privées et publiques, économiques et sociales, ont l’obligation aujourd’hui de mettre la RSE à la première place dans leur stratégie de développement, si on veut que le monde progresse de manière durable et équitable ».

L’atelier a été organisé dans le cadre du « Projet de développement de la filière du recyclage du plastique à travers le renforcement des initiatives locales », financé par la Région Lombardie et la LVIA elle-même.

2. CEREMONIE D’OUVERTURE

Conformément à l’agenda de l’atelier (Annexe A), M Jean Pierre MENDY, Conseiller Technique,  Représentant du Ministre des Mines et de l’Industrie  a  ouvert officiellement les travaux.

Il a donné d’abord la parole à M Giovanni ARMANDO, Représentant de la LVIA au Sénégal  qui dans son intervention (Annexe B) a abordé les points suivants :

· la présentation de la LVIA, la nature de ses activités en Afrique et au Sénégal et les principaux résultats obtenus dans le domaine de la protection de l’environnement ;

· l’opportunité par la LVIA d’organiser en partenariat avec l’Association Sénégalaise de Normalisation (ASN) cet atelier ;

· le rôle de facilitateur et d’intermédiation de la LVIA dans l’organisation de  cet atelier auquel elle a voulu associer l’ensemble des partenaires nationaux et sous-régionaux ;

       -   la disponibilité de la LVIA à apporter son concours à l’enrichissement du débat sur la 
            responsabilité sociétale qui est d’une brûlante actualité ;

Il est revenu ensuite à M Marco Platzer, Directeur de l’Unité Technique Locale de la Coopération Italienne à Dakar qui a situé le rôle et la place des entreprises dans le développement économique et social avant d’encourager les différents acteurs à poursuivre le dialogue et à formuler des recommandations opérationnelles.

En reprenant la parole, M MENDY a prononcé son discours (Annexe C) en insistant particulièrement sur les  points suivants :

· les trois dimensions de la Responsabilité Sociétale des Entreprises (RSE) ;

· La RSE en tant que sujet de négociations internationales  au sein du système des Nations Unies, de l’Organisation internationale de  Normalisation (ISO) et des organisations économiques et financières internationales ;

· l’historique de la mise en place d’un groupe de travail international sur la RSE ouvert aux différentes parties prenantes : administration, travailleurs,  consommateurs, industriels, chercheurs, ONG ;

· la mise en place par l’Association sénégalaise de Normalisation (ASN)  du « comité miroir » sur la responsabilité sociétale en novembre 2005 ;
· la mise à contribution d’experts d’Italie  ayant un capital de 
connaissances et de pratiques avéré en matière de Responsabilité sociétale  des Entreprises (RSE) notamment Mme Ornella CILONA, Coordinatrice du comité ISO 26 000 de l’organisme italien de normalisation (UNI) et M Fabrizio ZANDONATTI de la CIDIU SPA et des représentants du Burkina FASO, de la Côte d’Ivoire  (représentée par leur organisme national de normalisation CODINORM), du Mali et de la Mauritanie ;

· les enjeux de la responsabilité sociétale perçus généralement sous les angles politique, juridique et économique ;

· l’importance  accordée  aux travaux et aux résolutions de l’atelier.

Après avoir remercié  les participants et souhaité plein succès à leurs travaux, M MENDY a pris congé de  l’assistance  qui a suivi respectivement avec  un grand intérêt les quatre communications.

3. COMMUNICATION DE M BARAMA SARR, Directeur Général de l’Association Sénégalaise de Normalisation (Annexe C)
Monsieur SARR  a abordé :

· les définitions des concepts « norme » et « règlement technique » ;

· les  organismes de normalisation qui existent au niveau  mondial au nombre desquels :  

· la présentation de l’ISO ;

· la présentation de l’ASN ; 

· un bref historique sur le processus de l’ISO 26000 ;
· l’organisation de l’élaboration de la norme l’ISO 26000 autour des trois groupes stratégiques, des trois groupes de travail ad hoc et du comité de rédaction ;

· la mise en place du « comité miroir » sénégalais sur la RSE          
4. COMMUNICATION DE MME ORNELLA CILONA, Responsable CGIL pour les politiques de RSE  et Coordinatrice du Groupe de Travail UNI sur la RSE  (Annexe D)

Madame Cilona a abordé :

· l’UNI et la responsabilité sociétale ;

· la définition et les caractéristiques de l’ISO 26000;

· l’ISO 26000 et les parties prenantes ;
· l’ état d’avancement de l’ISO 26000 ;
· la définition de Responsabilité Sociétale dans l’ISO 26000. 
5. COMMUNICATION DE M Fabrizio ZANDONATTI, Président de  la CIDIU SpA (Annexe E)
Monsieur Zandonatti a abordé :

· la gestion des déchets et les réponses technologiques apportées ;

· la perception et la gestion des risques, 


· la transparence et la communication dans la gestion des risques ;        

· l’initiative « Vado al minimo » 

6. COMMUNICATION DE Mme Khady NIANG, Commerciale de TRANSTECH Industries

Madame Khady NIANG  a axé son intervention sur la nature des activités de TRANSTECH 

Industries et a illustré ses propos à l’aide de réalisations concrètes de cette entreprise :


En effet TRANSTECH Industries dont l’activité principale est le recyclage du polyéthylène alimentaire a à son actif :

· la réalisation d’un centre de broyage central ;

· la conception et la fourniture d’ouvrages sanitaires en plastique recyclés ;

· la conduite d’essais et d’analyses pour l’amélioration de la qualité des ouvrages sanitaires en plastique recyclé ;

· l’établissement de partenariats scientifiques avec l’Ecole Supérieure Polytechnique  (ex ENSUT) et  l'Office National de l'Assainissement du Sénégal (ONAS) en vue de trouver des trouver des réponses aux questions du traitement et du recyclage des déchets plastiques 
7. SYNTHESE  DES  DEBATS
M Cheikh FOFANA de la  Direction de l’Environnement et des Etablissements Classés, après avoir adressé ses remerciements aux organisateurs, a posé les questions suivantes : 
1) Qu’est-ce la responsabilité sociétale ? Est-ce que c’est la responsabilité de l’entreprise vis-à-vis des travailleurs ou vis-à-vis de l’environnement qui l’entoure ?

2) Quelle relation existe entre ISO 26000 et ISO 14001 ? 

Il a aussi émis le souhait d’avoir des informations sur le Comité Miroir National sur la RSE notamment en ce qui concerne la date de sa création, ses actions réalisées et ses perspectives.

M Gora  N’DIAYE  de  PROPLAST a posé les questions suivantes :

1) Quelles sont les mesures qui sont prises pour une réduction à la source des déchets plastiques ?
2) Est-ce qu’il y a des consignes qu’on doit imposer aux industriels pour faciliter le recyclage des déchets plastiques ?

M Ndiémé SECK DIOUF de la Direction du Travail et de la Sécurité Sociale a demandé à TRANSTECH INDUSTRIES  si, en tant qu’entreprise, est elle  prête à financer  la recherche au lieu de récupérer tout le temps des déchets. On pourrait travailler sur les molécules et faire de telle sorte qu’elles soient plus dégradables.

M El Hadji THIAM, Président du Comité Miroir, ADEETéls et Représentant l’Association de consommateurs, a adressé ses félicitations à M Sarr et à Mme Cilona, a insisté sur le danger que nous encourons relatif à notre vie, notre santé face à un environnement non maîtrisé. Il a fait les remarques suivantes :
· d’abord une entreprise avant de s’installer doit bénéficier de l’autorisation de l’Etat. 

· sur le plan de l’Environnement il y a beaucoup de choses à revoir notamment en ce qui concerne la gestion des ordures, l’évacuation des eaux usées, la sécurité sur la voie publique, etc…
· sur le plan routier de nombreux chantiers sont ouverts sans pour autant que des normes en termes de signalisation routière soient respectées. Il  a attiré l’attention des entreprises par rapport à cette situation.

A la suite de ces questions posées,  le modérateur M AHOTI a donné respectivement la parole à M Barama SARR et à Mme Ornella CILONA qui ont répondu aux différentes questions posées. 

Pour M SARR, au stade actuel de l’évolution des travaux de l’ISO sur la responsabilité sociétale des entreprises (RSE) la version  3 du document en anglais vient de paraître précise t-il, il n’y a pas encore de traduction française de cette version  « la RSE  est la responsabilité d’une organisation pour les impacts de ses décisions et de ses activités sur la société et sur l’environnement qui passe par un comportement transparent et éthique qui :
· est compatible avec le développement durable et le bien être de la société ;

· prend en compte les attentes des parties prenantes ;

· respecte les lois en vigueur et est compatible avec les instruments intergouvernementaux ;

· est intégré dans l’ensemble de l’organisation.

Il a ensuite dressé l’historique des activités de normalisation en matière de responsabilité sociétale de l’ASN en évoquant :

· la réunion constitutive du comité miroir national ;

· la première réunion d’information du comité miroir national.

A ces deux réunions, les syndicats des travailleurs et les organisations patronales n’étaient pas représentés. Il s’avère dès lors nécessaire de faire des réunions d’information par partie prenante.

Le concept responsabilité sociétale des entreprises comporte plusieurs volets : pratiques du travail, droit de l’homme, bonne gouvernance, engagement vis-à-vis de la société.

Il a été élargi à toutes les organisations pat l’organisation internationale de Normalisation (ISO).

Mme CILONA a fait part de la relation qui existe entre ISO 26000 et ISO 14001 en précisant qu’il n’y a pas de conflit comme sous entendu entre ces deux normes. ISO 26000 devrait intégrer les normes ISO existantes tenant compte au besoin des conventions internationales. Même si ISO 26000 fixe des lignes directives précise-t-elle il y aura un chapitre sur l’environnement dans lequel le sujet de la nécessité du recyclage des déchets plastiques est prévu. Dans la 3ème version de ISO 26000 il y a de nouveaux sujets sur cette question du respect de l’environnement où une attention particulière sera accordée à la question du recyclage des plastiques.
Le modérateur M AHOTI a demandé à l’assistance si elle souhaite disposer de compléments d’informations par rapport aux premières réponses données par Mme CILONA et Monsieur SARR.

Constatant qu’il n’y a pas de questions, il a donné la parole à M ZANDONATTI de la CIDIU qui a clarifié le rôle des entreprises dans la RSE. Il a fait part de l’expérience du projet de l’incinérateur de TURIN qui améliore le cadre de vie des populations, difficile au début mais qui a fini par la suite, après une expérience pilote de trois ans à contribuer au lien commun ralliant du coup l’adhésion des plus sceptiques.

Mme Khady NIANG de TRANSTECH  INDUSTRIES a répondu à Mme Ndiémé SECK DIOUF de la Direction du Travail et à M Amadou DIALLO de Enda Ecopole qui avaient soulevé respectivement les questions relatives aux réponses scientifiques à apporter à la prolifération des déchets plastiques et au partenariat entre TRANSTECH INDUSTRIES et ENDA. En effet conscient des réponses scientifiques, TRANSTECH INDUSTRIES en collaboration avec l’Ecole Nationale Supérieure Universitaire de Technologie (ENSUT) a mené une étude scientifique pour la biodégradabilité des déchets plastiques. ENDA fait partie des clients de TRANSTECH INDUSTRIES qui lui fournissent comme matière première les déchets plastiques qu’il traite. Face à l’offre exponentielle, TRANSTECH INDUSTRIES doit agrandir son unité de broyage.
Le modérateur M AHOTI a souligné que ce que l’on constate du point de vue du normalisateur est que le développement durable repose sur trois (3) piliers : le pilier économique, le pilier environnemental, et le pilier social. Du point de vue du normalisateur on a travaillé sur les volets économiques et environnementaux qui font l’objet des normes ISO 9001 et ISO 14001. Pour ce qui est du volet social, l’organisation internationale du travail (OIT) a développé des conventions qui s’appliquent plus ou moins mais il n’y a pas dans la perspective du développement durable de lignes directrices. 

Dans la même lancée, M AHOTI a précisé que la norme ISO 26000 sera publiée en 2009, les normes ISO 9001 et ISO 9000 seront révisées en 2009. Ces deux normes révisées seront fusionnées pour constituer une seule norme, selon un même modèle en 2012. Autour de 2018 la norme ISO 26000 aura fait du chemin et constituera avec les normes révisées susmentionnées un seul référentiel. Il ressort de cette analyse plusieurs enseignements :

· on ne pourra plus faire  de la qualité sans environnement ;

· des programmes sont en cours pour les Petites et Moyennes Entreprises (PME) qui constituent 90 % du monde des affaires pour l’appropriation des exigences de la norme sur l’environnement ;

· la norme ISO 26000 fournira des lignes directrices qui revêtiront plus ou moins la forme d’exigences que des clients vont demander. On évoquera ainsi l’audit sociétal derrière lequel se cache l’image de marque de l’entreprise qui lui assure un meilleur positionnement.

A travers la définition de la responsabilité sociétale on peut comprendre la question fondamentale que le chef d’entreprise devrait se poser dans la mise en œuvre de la RSE, à savoir :

· Quels sont les impacts des décisions et des activités de l’entreprise sur la société, sur l’environnement… ?

Une fois que les impacts sont identifiés, on définit les actions à mettre en œuvre pour répondre de ces impacts en tenant compte des intérêts des parties prenantes et en visant le développement durable respectant les lois, les conventions…

Cette série d’actions n’est pas spontanée mais elle s’intègre dans la gestion quotidienne d’une entreprise qui elle-même est fortement influencée par un environnement international auquel on ne peut échapper.

Exemple : une certification forestière implique 1) le respect de l’environnement ; et 2) l’aménagement de la forêt.

A la suite de la présentation de ces communications et des débats qui ont suivi, en début d’après midi les participants à l’atelier sur la RSE se sont répartis en deux groupes intitulés :

Groupe 1 : Apport de la société civile dans la mise en œuvre de la RSE
Groupe 2 : Mise en œuvre de la RSE au sein des entreprises

Au deuxième jour de l’atelier, les deux groupes ont restitué la quintessence de leurs travaux sous forme de rapports succincts.

8. RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 1 : « APPORT DE LA SOCIETE CIVILE DANS LA MISE EN OEUVRE DE LA RSE »

Président de séance : Amadou DIALLO (ENDA)

Rapporteur : Marco ALBAN (LVIA)

Participants : 16 personnes (Annexe H)
Préambule
Compte tenu que :

A. la société civile joue un rôle important de médiation et de facilitation dans la mise en contact et dans la création des réseaux des acteurs du nord et du sud ;

B. la société civile est impliquée dans l’élaboration et dans la définition de la stratégie RSE. Elle contribue à la mise en œuvre de la RSE et elle bénéfice au même temps de son impact social ;

C. six catégories, parties prenantes, participent à la réflexion relative à la RSE : industries, gouvernement, consommateurs, travailleurs, ONG, autres (Universités, Centres de recherche, etc.) ;

D. le partenariat public/privé/société civile est à encourager car il constitue une condition préalable permettant une gestion dynamique et efficace pour un développement durable ;

E. la RSE représente une nouveauté relativement récente et il faut encourager sa diffusion.

Les recommandations (demandes et suggestions) du Groupe 1 en matière de RSE ont été classées selon les destinataires 

· L’Etat et les collectivités locales

· Subventionner des activités à caractère social (ex. le recyclage) et encourager la recherche de partenaires pour bénéficier de financements avec le soutien du groupe de la RSE.

· Introduire le concept de la RSE, de la normalisation et de la qualité dans les programmes scolaires et renforcer les capacités pédagogiques du corps enseignant pour servir de relais et être à la hauteur de cette mission.

· Les collectivités locales, notamment les élus locaux, doivent être plus impliquées dans le développement d’une stratégie locale sociale au bénéfice des populations (voir la mauvaise gestion de l’environnement). Le système de décentralisation permettra aux collectivités locales une meilleure prise en charge des questions de développement en adaptant et mettant en valeur la gouvernance participative.

· Encourager des prix et des facilitations (par exemple fiscales) au bénéfice des sociétés qui appliquent une réelle RSE.

· Renforcer la communication entre la société civile et le secteur public pour un plaidoyer en faveur de la RSE.

· Délocaliser certaines entreprises qui pourraient constituer un danger pour la santé, la sécurité et le cadre de vie des populations.

· Le secteur privé
· Faire du bilan social une priorité pour les entreprises qui se veulent « moderne » et encourager cette stratégie.

· Encourager les sociétés du secteur privé à participer aux programmes nationaux de renforcement du tissu social en réinvestissant une partie de leurs bénéfices dans des activités de recherche action et recherche appliquée en partenariat avec les autres acteurs (universités, Etat, ONG, Centres de recherche, etc.).

· S’inscrire dans le processus de normalisation de l’ISO 26000.

· La société civile
· Sensibiliser/informer les acteurs locaux par rapport le RSE et ses bénéfices (par ex. de prestige, visibilité et rentabilité pour une entreprise).

· Faire un lobbying auprès du pouvoir public pour une meilleure vulgarisation et diffusion de la stratégie RSE (pour le bien social de tout le monde).

· Augmenter la sensibilisation de la population et de la société civile envers les enjeux sociaux liés aux mauvaises habitudes et comportements néfastes (par ex. la pollution environnementale, le non respect des droits de l’homme, etc.). Il faut augmenter l’investissement dans ce sens (éduquer, informer, sensibiliser) surtout au bénéfice des jeunes et des élèves. 

· Concevoir et vulgariser des outils et des supports de sensibilisation en matière de RSE (par exemples un site web qui affiche une liste de sociétés qui appliquent une RSE réelle). Faire un listing de sociétés qui adoptent la RSE et établir des alliances et partenariats avec en guise d’exemple pour les autres entreprises qui n’adoptent pas encore cette stratégie.

· Sensibiliser les politiques, les personnes ressources (leaders religieux, enseignants, etc.) et les décideurs afin d’impliquer d’autres acteurs en vue d’introduire la RSE dans des textes législatifs en concertation avec les entreprises et la société civile.

· Demander à l’Etat et aux autorités de faire respecter les lois et les codes déjà existants (comme celui de l’environnement, de l’hygiène).

· Renforcer et élargir la participation active au « Groupe Miroir » mis en place au Sénégal dans le cadre de la définition de la norme ISO 26000.  

9. RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 2 : « MISE EN ŒUVRE DE LA  RSE AU SEIN DES ENTREPRISES »
Président : François Yapo AHOTI, (CODINORM)

Rapporteur : Malick WILANE, (ASN)

Participants : 18 personnes (Annexe I)

I Méthodologie

L’adoption d’une approche participative a permis d’apprécier la compréhension individuelle des membres du groupe de travail du concept Responsabilité sociétale des Entreprises (RSE) et d’identifier les éléments essentiels de sa mise en œuvre.

Définition de la RSE

Le constat est que le consensus n’est pas encore atteint au niveau de l’Organisation Internationale de Normalisation (ISO) en ce qui concerne la définition de la RSE. Une précision a été apportée pour les termes responsabilité sociale qui concerne les travailleurs internes de l’entreprise et responsabilité sociétale qui intègre à la fois les aspects sociaux internes et externes de l’entreprise.

A titre d’exemples : 1) une entreprise doit utiliser la main d’œuvre locale, elle crée des écoles pour former ses futurs employés, 2) l’impact des activités d’une entreprise qui pollue  l’environnement, le réchauffement climatique. La RSE est perçue également comme un engagement citoyen dans un contexte économique déterminé.

II  La mise en œuvre de la RSE

La RSE, notion transversale qui s’adresse aux entreprises de toutes tailles et dans tous les domaines revêt trois grandes dimensions unanimement soulignées :

· la dimension sociétale

· la dimension économique

· la dimension environnementale.

La dimension sociétale

La dimension sociétale se traduit en termes d’actions concrètes. Exemples : 

· campagnes de sensibilisation des employés contre le VIH sida dans l’entreprise et pour les populations environnantes ;

· soutien à l’expression artistique ;

· remise des épaves dans la mer pour la reproduction des coraux.

Un gage de réussite de ces actions concrètes est de les mener étroitement avec les populations à la base, les collectivités.

La dimension économique

L’industriel est également un consommateur dont les intérêts se confondent avec ceux de la société. Sa propension à respecter la norme rejaillit à l’extérieur notamment au niveau des sous traitants, des fournisseurs qui en usent pour êtres compétitifs.

La dimension environnementale

Quelques entreprises qui ont mené des initiatives de gestion des déchets plastiques ont livré leur expérience : 

TRANSTECH INDUSTRIES dont l’activité principale est le recyclage du polyéthylène alimentaire dispose d’un centre de broyage central et a réalisé :
· Une étude d’un système d’épuration des eaux usées à Gorée ;

· Une étude du système d’assainissement de la ville de Pikine.

CIDIU SPA, entreprise italienne, a fait part de son expérience en matière de décharge et de collecte des déchets plastiques, en menant les actions concrètes suivantes :
· Pour ce qui concerne la décharge des déchets plastiques : la mise en place de systèmes de fourniture d’énergie, des panneaux solaires etc…

· Pour ce qui concerne  la collecte des déchets plastiques : la collecte différenciée des déchets à hauteur de 53 % sur le territoire de la région de TURIN, et la mise en place d’un projet pilote qui emploie trois cents (300) travailleurs à contrat de durée déterminée.

III Les différentes approches des questions centrales de mise en œuvre de la RSE

Différentes approches ont été soulevées :

· une politique RSE avec un engagement formel de la Direction qui génère des impacts au niveau interne et au niveau externe ;

· une communication non biaisée en direction de l’Administration, des collectivités locales ;

· l’ancrage de l’entreprise dans des valeurs qui relèvent de l’éthique, de la morale ;

· l’établissement par l’entreprise d’un bilan social ;

· l’accompagnement des entreprises par les pouvoirs publics, par les bailleurs de fonds, par les experts dans des initiatives de mise en place de la RSE pour lever les différentes contraintes liées à sa mise en œuvre réussie ;

· la hiérarchisation par l’entreprise dans le cadre de la mise en place de la RSE de ses propres priorités, en d’autres termes, l’identification de la question centrale ciblée par l’entreprise ;

· la prise de mesures incitatives par l’Etat pour favoriser l’ancrage de la RSE au sein de l’entreprise ;

· l’adoption de textes par les pouvoirs publics pour stimuler la mise en œuvre de la RSE.

10. SYNTHESE DES DEBATS
M FOFANA de la Direction des l’Environnement et des Etablissements Classés (DEEC) affirme que la société civile doit s’approprier les concepts RSE et ISO 26000. La proposition de délocalisation des industries ne résout pas les problèmes d’environnement. Au Sénégal la société civile joue un rôle de veille à la mise en œuvre de ces études d’impact environnemental. L’étude d’impact menée, il s’agit de concevoir un plan de gestion et de suivi qui prend en compte toutes les questions de responsabilité sociétale. M FOFANA a insisté sur la nécessité de traduire en plan d’action sui et applique toutes les recommandations formulées au cours de cet atelier.

Le modérateur M AHOTI estime que la société civile est suffisamment responsabilisée dans son rôle de veille dans le cadre des études d’impact réalisées. Il lui appartient d’identifier les actions à mener, les acteurs devant les mener et les délais pour la réalisation de ces actions.
Il soutient que le rapport final sera envoyé aux participants et qu’il sera publié sur le site de l’ASN pour une visibilité externe des travaux. Il estime que c’est l’aspect « entreprise » qui est ressorti au cours des travaux alors que les parties prenantes sont au nombre de six.
Il importe donc que ce genre d’atelier se fasse à l’intention des autres parties prenantes de la RSE : gouvernement, syndicats, travailleurs… pour une dissémination optimale de l’information.

M ARMANDO, Représentant de la LVIA au Sénégal  a donné des assurances à ce propos estimant que la LVIA travaille avec le CONGAD pour que la discussion soit élargie. Une trentaine d’ONG était conviée à l’atelier et la LVIA a tout le temps de rectifier les différents manquements liés à l’absence des ONG invités.

M DIALLO d’ENDA a affirmé qu’il y a eu beaucoup d’échanges d’informations entre le nord et le sud et entre les partenaires de la sous région. L’ASN doit servir de relais avec les autres entreprises. Les actes de l’atelier doivent être logés dans le site de l’ASN pour une grande diffusion. La LVIA doit être porteur de ce concept avec l’ASN et le vulgariser au niveau des  ONG constituant ainsi un leader provisoire pour porter le chapeau des recommandations.


Le modérateur M AHOTI  s’est appesanti sur ce dernier point évoqué par M DIALLO pour faire remarquer qu’il donne de la valeur ajoutée à la participation des pays du sud au processus d’élaboration de la norme. Il  a saisi l’occasion pour signaler la tenue courant septembre 2007 d’une réunion des pays francophones organisée par l’Organisation internationale de Normalisation (ISO), l’Organisme Burkinabé de Normalisation (FASONORM) et l’Organisation Internationale de la Francophonie ainsi que la tenue de la cinquième réunion du groupe de travail international sur la norme ISO 26 000 prévue à Vienne en Autriche qui pourraient bénéficier des inputs de cet atelier.

Mme Angelica DOMESTICO de la région Piemonte (Italie) a fait une intervention articulée autour des points suivants :

· La Région Piemonte  œuvre dans les domaines de la coopération au développement et de la coopération décentralisée. Depuis des années la Région Piemonte soutient et finance un programme pour la sécurité alimentaire et la lutte contre la pauvreté dans huit (8) pays sahéliens de l’Afrique de l’Ouest.

· L’approche de cette coopération décentralisée est de promouvoir et de mettre en place de nombreux programmes en direction des associations, des universités, des entreprises, des experts, etc.…Cette approche est appuyée par 60 municipalités de la Région Piemonte qui travaillent avec l’Afrique.

· Cette année la Région Piemonte a entamé un travail spécifique sur l’environnement notamment en matière de gestion des déchets plastiques. Il s’agit d’un travail déroulé avec la LVIA et d’autres acteurs qui se propose de s’impliquer dans la coopération internationale, de communiquer sur les expériences réalisées et de travailler sur des programmes spécifiques.
· Après ce séminaire, précise-t-elle, les réflexions sur la responsabilité sociétale dans les collectivités locales et le rôle des collectivités locales dans la mise en œuvre de la responsabilité sociétale vont stimuler les recherches sur les bonnes pratiques déjà réalisées par les entreprises piémontaises.

11. RECOMMANDATIONS

L’atelier recommande :

· l’identification et l’implication des différents acteurs (organisations patronales, syndicats……..) aux travaux du comité miroir  

Maître d’œuvre : ASN

· la restitution des travaux de cet atelier par LVIA et l’ASN auprès des cibles potentielles dont les collectivités locales

Maîtres d’œuvre : LVIA et ASN

· la formalisation d’un réseau d’échange, de communication sur la RSE 

Maîtres d’œuvre : toutes les parties prenantes  présentes à cet atelier.

· l’organisation de séances d’information sectorielles c’est-à-dire par partie prenante sur les enjeux de la RSE

Maître d’œuvre : ASN

· la mise en place d’une stratégie de communication de proximité     susceptible de faire participer toutes les parties prenantes aux activités de  normalisation du comité miroir

 Maître d’œuvre : ASN

12. CLOTURE 

A la suite de cette intervention, M AHOTI  s’est assuré que les rapports présentés par les deux groupes de travail sont adoptés avant d’annoncer la cérémonie de clôture des travaux en donnant respectivement la parole à Mme CILONA, au Représentant de la LVIA au Sénégal et au Directeur Général de l’ASN.


Mme CILONA a remercié tous les participants à cet atelier pour leur contribution effective aux débats. La discussion sur la RSE a été riche et sera utile dans le futur dans le cadre d’échanges d’expériences. L’apport de tous les pays tenant compte de leur spécificité et la contribution de leur comité miroir constitueront un apport  appréciable dans le processus d’élaboration de la norme ISO 26 000,  note-t- elle.

Le représentant de la LVIA au Sénégal a signalé qu’un champ nouveau de recherche s’ouvre et revêt un grand intérêt pour la LVIA qui souhaite que toutes les recommandations issues de cet atelier en termes de sensibilisation, d’information, de mise en réseau de tous les acteurs soient appliquées. Il a loué le partenariat entre la LVIA et l’ASN avant de remercier la région Lombardie qui a contribué à financer l’organisation de cet atelier.

Le Directeur Général de l’ASN a, au nom du Ministre des Mines et de l’Industrie fait part de l’intérêt que les Autorités accordent aux recommandations issues des travaux de cet atelier.

Il a, au nom du Ministre des Mines et de l’Industrie remercié, tour à tour :

· la région Lombardie qui a contribué à financer l’organisation de cet atelier,

· la LVIA, partenaire principal de l’ASN dans la tenue de cet atelier.

· Mme CILONA, mandatée par l’Organisme italien de Normalisation (UNI) pour sa contribution posittive aux débats ;

· M AHOTI pour avoir accepté de répondre à l’invitation qui lui a été adressée et pour avoir dirigé de main de maître les débats ;

· les participants nationaux et les participants des pays de la sous région pour leur contribution significative à l’enrichissement des débats.

Il a enfin précisé que les actes de l’atelier seront logés dans le site de l’ASN afin d’en faire profiter le plus grand nombre d’usagers.

Avant la levée de séance, chaque participant/e vecteur de communication au sein de son organisme a émis ses impressions positives sur le déroulement et la qualité des travaux. Un souhait qui a été exprimé par l’ensemble des participants est le suivi des recommandations issues de cet atelier.
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